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de l’affirmative, quelle est la date de la mise en application de cette 
méthode?

2. Pourquoi a-t-on abandonné la méthode des «points» fondée, entre au
tres critères, sur le nombre de personnes à charge, et a-t-on institué la méthode 
«premier arrivé premier servi»?

3. Le personnel que touche ce changement a-t-il formulé des protesta
tions? Quelle est la nature de ces protestations?

4. Quelles dispositions prend-on afin de réparer les prétendues injustices 
auxquelles donne lieu la nouvelle méthode?

N° 583—M. McCleave—31 octobre
1. Le ministère des Pêcheries possède-t-il un véhicule automobile pour 

effectuer ses travaux à Sheet Harbour (N.-É.) et dans les environs?
2. Dans le cas de l’affirmative, a) à quelles fins ce véhicule sert-il, b) 

combien de milles a-t-il parcourus au cours de la présente année, c) permet-on 
de l’employer à des fins autres que celles du Ministère, d) le Ministère ou ses 
fonctionnaires locaux ont-ils reçu des plaintes portant que le véhicule est 
employé à des fins autres que celles du Ministère?

N° 584—M. McLean (Charlotte)—31 octobre
Le contingent d’importation de pommes en Grande-Bretagne a-t-il aug

menté et, dans le cas de l’affirmative, quelles répercussions cela aura-t-il sur 
les exportations de pommes canadiennes vers le marché britannique?

N° 585—M. Oison—31 octobre
Quelles quantités de blé et de farine la Commission canadienne du blé 

a-t-elle vendues pour l’exportation au cours des années-récoltes de 1956-1957 
à 1966-1967 inclusivement?
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N° 586—M. Korchinski—31 octobre
Le gouvernement entend-il maintenir jusqu’au 1" janvier 1975 sa politique 

de conservation de quelques lignes de chemin de fer d’intérêt local et, dans le 
cas de l’affirmative, quand sera reconstruit le pont sur chevalets de l’embran
chement qui se trouve à l’ouest de Chelan (Sask.) ?

N° 587—M. Schreyer—31 octobre
1. Le règlement des Postes canadiennes interdit-il le dépôt de lettres ou 

de colis à destination de certains pays?
2. Dans le cas de l’affirmative, quels sont ces pays?
3. A quelle date l’interdiction est-elle entrée en vigueur?

N° 588—M. Blouin—31 octobre—
Le ministère des Transports a-t-il fait exécuter certains travaux de 

déblaiement au quai de Sandy-Beach (P.Q.) durant l’hiver de 1965-1966 et, 
dans le cas de l’affirmative, a) quel est le nom de l’entrepreneur qui a exécuté 

travaux, b) combien l’entrepreneur a-t-il été payé pour ces travaux?

N“ 589—M. Bell (Saint-Jean-Albert)—31 octobre 
Au sujet des concessions dans le Parc national Fundy (N.-B.), a) existe-t-il 

quelque restriction interdisant l’octroi de concessions à des personnes de natio
nalité non canadienne, b) ces concessions sont-elles présentement détenues par 
des Canadiens, et c) quelle est la ligne de conduite générale du Ministère à 
cet égard?
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